
Après les ravages causés par les famines et la peste au
XIVe siècle et à la suite des conséquences régionales de
la guerre de Cent Ans, le Languedoc est secoué au XVIe
siècle par les guerres de Religion, ponctuées de sièges,
de destructions et de massacres. Castelnau est  incendiée
le 2 avril 1570 par l'armée protestante et le 25 septembre
1577 le pont du village est le théâtre de combats.

Aux  XVIIe et XVIIIe siècles, les conditions de vie sont
difficiles, entre combats religieux qui se poursuivent
(siège de Montpellier en 1622), pénuries, disettes et
impôts de plus en plus élevés. Au XVIIIe siècle, malgré
les efforts quotidiens des consuls pour gérer au mieux les
biens de la communauté et défendre ses droits, la misère
est omniprésente : la communauté emprunte, la
population abandonne ses biens (propriétés agricoles ou
maisons d'habitations) et le village se dépeuple. Ce n'est
qu'à partir de la fin du siècle que celui-ci regagne des
habitants (environ 400 en 1709 et à la Révolution).   

Le XVIIe siècle est aussi marqué par l'achat, en mai 1674,
de la seigneurie de Castelnau, le Crès et Salaison par
René-Gaspard de La Croix de Castries au prix de 5852
livres, et ce, "à perpétuité".

À la Révolution, les biens meubles et immeubles de la
famille de Castries deviennent biens nationaux et sont
vendus (dont l'ancien château de Castelnau "qui n'est
plus qu'un cazal [petit bâtiment vétuste, ruiné]"). Le
territoire national et la province de Languedoc sont
découpés et réorganisés en départements (22 décembre
1789) ainsi qu'en arrondissements, cantons et
communes (17 février 1800), reflets d'un ordre nouveau.
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Castelnau, plan n°13, maizons et jardins, plan levé du village de Castelnau, [fin XVIIe siècle - début
XVIIIe siècle], document conservé aux Archives départementales de l’Hérault, sous la cote  [G
4142], détail.

On remarque notamment "Le Chateau" à l'emplacement du castellum novum du XIe siècle,
"L'EGLIZE Parroissielle" et la "maison claustralle"  (actuel presbytère), "La Place", le "FOUR banal"
appartenant au collège de Saint-Ruf (droit seigneurial) ou encore l'emplacement de certaines
glacières du centre historique.

Délibérations consulaires, 1746-1760, document conservé aux Archives départementales de
l’Hérault, sous la cote  [57 EDT 11], détail de la délibération du 7 avril 1750.

[...] Par le S[ieu]r Louis Laurens pr[emier] consul a été proposé que les affaires de la
com[munau]té se trouvent dans un grand dezordre et les habitans qui la composent sont
entièrement sur chargés, tant à cause du payement des sommes qui doivent revenir à la
com[munau]té qu'a cause du refuir des particuliers de se charger sur leur compoix de touttes les
possesions par eux jouÿes, les administrateurs de la com[munau]té désirent donner tous leurs
soins pour prévenir sa ruine totalle [...].

"Castelnau", 24 février 1832, Jean-Marie Amelin (1785-1858), Médiathèque Centrale Emile Zola - Montpellier Méditerranée Métropole, 1652RES - vol 4 - 168, détail.


